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MISSIONS ET PRESTATIONS DU CAC – PUBLICATION 

D’INFORMATIONS EN MATIERE DE DURABILITE PAR LES 

ENTREPRISES - Habilitation du Gouvernement à transposer 

la directive CSRD par ordonnance 

FUSIONS, SCISSIONS, APPORTS PARTIELS D’ACTIFS 

TRANSFRONTALIERS – TRANSFERT DE SIEGE – 

Habilitation du Gouvernement à reformer ces régimes 

SOCIETES PAR ACTIONS – SARL – CAPITAUX PROPRES 

INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL – Obligation 

de reconstitution des capitaux ou de réduction du capital 

social – Délais complémentaires de régularisation – Seuil de 

capital social fixé par décret en CE 

 

Loi n° 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de 

l’Union européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, des 

transports et de l’agriculture 

 

(J.O. n° 0059 du 10 mars 2023) 

(Extraits) 

L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,  
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 
 
 

TITRE 1er  
DISPOSITIONS D’ADAPTATION AU DROIT DE L’UNION EUROPEENNE EN MATIERE 

ECONOMIQUE ET FINANCIERE 
 

(…) 
 

CHAPITRE II  
DISPOSITIONS EN MATIERE DE DROIT DES SOCIETES 

 
(…) 

 
Article 12 

 
I. - Dans les conditions prévues à l'article 38 de la Constitution, le Gouvernement est habilité à prendre 
par voie d'ordonnance, dans un délai de neuf mois à compter de la promulgation de la présente loi, les 
mesures relevant du domaine de la loi permettant : 
 

 

Législation 
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1° De transposer la directive n° 2022/2464 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre 2022 
modifiant le règlement (UE) nº 537/2014 et les directives 2004/109/CE, 2006/43/CE et 2013/34/UE en 
ce qui concerne la publication d'informations en matière de durabilité par les entreprises et de prendre 
les mesures de coordination et d'adaptation de la législation liées à cette transposition ; 
 
2° D'adapter, afin d'assurer la mise en œuvre des modifications apportées en application du 1° du 
présent I et d'en tirer les conséquences, les dispositions relatives au régime des missions et des 
prestations des commissaires aux comptes ainsi que celles relatives à l'organisation et aux pouvoirs 
des autorités compétentes en matière d'accréditation et de supervision, au sens de la directive n° 
2022/2464 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre 2022 précitée, des personnes 
autorisées à évaluer la conformité de la communication des informations publiées en matière de 
durabilité et des autorités compétentes en matière de comptabilité ; 
 
3° De tirer les conséquences des modifications apportées en application du 1° du présent I sur les 
différents dispositifs d’obligations relatives aux enjeux sociaux, environnementaux et en matière de 
gouvernance d’entreprise des sociétés commerciales :  
a) En harmonisant, en simplifiant et en clarifiant les obligations de publication d’informations qui relèvent 
des domaines couverts par la directive no 2022/2464 du Parlement européen et du Conseil du 14 
décembre 2022 précitée ;  
 
b) En créant et en mettant en cohérence dans le code de commerce des définitions communes des 
différentes tailles de sociétés et de groupes par référence à des seuils, en s’inspirant de ceux du droit 
de l’Union européenne, en harmonisant les modalités de calcul de ces seuils et en appliquant ces 
définitions aux différents dispositifs dont les seuils sont proches ;  
 
c) En étendant tout ou partie de ces différents dispositifs à certaines formes de sociétés, le cas échéant 
en effectuant les adaptations nécessaires ;  
 
d) En unifiant les procédures d’injonction accompagnant les différents dispositifs ;  
 
4° D’étendre à la Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie française et aux îles Wallis et Futuna, avec les 
adaptations nécessaires, les dispositions prises sur le fondement du 1° du présent I, pour celles qui 
relèvent de la compétence de l’Etat, et de prévoir, le cas échéant, les adaptations nécessaires de ces 
mêmes dispositions en ce qui concerne Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon.  
 
II. – Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de trois mois à compter 
de la publication de l’ordonnance mentionnée au I. 
 

Article 13 
 

I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est habilité à prendre 
par voie d’ordonnance, dans un délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi, 
toutes les mesures relevant du domaine de la loi nécessaires pour réformer les régimes des fusions, 
des scissions, des apports partiels d’actifs et des transferts de siège des sociétés commerciales afin :  
 
1° De transposer la directive (UE) 2019/2121 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 
2019 modifiant la directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne les transformations, fusions et scissions 
transfrontalières et de prendre les mesures de coordination et d’adaptation de la législation liées à cette 
transposition :  
 
a) En prévoyant que l’autorité compétente chargée du contrôle de légalité de l’opération de 
transformation, de fusion ou de scission transfrontalière est le greffier du tribunal de commerce ;  
 
b) En excluant la possibilité de limiter la proportion de représentants des salariés au sein de l’organe de 
direction de la société issue de la transformation ou des sociétés bénéficiaires de la scission 
transfrontalière ;  
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2° D’harmoniser avec certaines des dispositions encadrant les opérations transfrontalières re levant du 
1° du présent I et de simplifier, de compléter et de moderniser les régimes des fusions, des scissions, 
des apports partiels et des transferts de siège des sociétés commerciales prévus au chapitre VI du titre 
III du livre II du code de commerce ;  
 
3° De rendre applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et 
Futuna, avec les adaptations nécessaires, les dispositions résultant de l’ordonnance prise sur le 
fondement des 1° et 2° du présent I, pour celles qui relèvent de la compétence de l’Etat, et de procéder, 
le cas échéant, aux adaptations de ces dispositions en ce qui concerne Saint-Barthélemy, Saint-Martin 
et Saint-Pierre-et-Miquelon.  
 
II. – Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de trois mois à compter 
de la publication de l’ordonnance mentionnée au I. 
 

Article 14 
 

Le code de commerce est ainsi modifié : 
 
1° L'article L. 223-42 est ainsi modifié : 
 
a) Après le mot : « intervenue, », la fin du deuxième alinéa est ainsi rédigée : « de reconstituer ses 
capitaux propres à concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du capital social ou de réduire 
son capital social du montant nécessaire pour que la valeur des capitaux propres soit au moins égale à 
la moitié de son montant. » ; 
 
b) Après le troisième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 
« Si, avant l'échéance mentionnée au deuxième alinéa du présent article, les capitaux propres de la 
société n'ont pas été reconstitués à concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du capital 
social alors que le capital social de la société est supérieur à un seuil fixé par décret en Conseil d'Etat 
en fonction de la taille de son bilan, la société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième exercice 
suivant cette échéance, de réduire son capital social pour le ramener à une valeur inférieure ou égale 
à ce seuil. 
« Lorsque, en application du quatrième alinéa, la société a réduit son capital social sans pour autant 
que ses fonds propres aient été reconstitués et procède par la suite à une augmentation de capital, elle 
se remet en conformité avec les dispositions du même quatrième alinéa avant la clôture du deuxième 
exercice suivant celui au cours duquel a eu lieu cette augmentation. » ; 
 
c) A la deuxième phrase de l'avant-dernier alinéa, les mots : « du deuxième alinéa ci-dessus » sont 
remplacés par les mots : « dudit quatrième alinéa » ; 
 
2° L'article L. 225-248 est ainsi modifié : 
 
a) Après le mot : « intervenue », la fin du deuxième alinéa est ainsi rédigée : «, de reconstituer ses 
capitaux propres à concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du capital social ou, sous 
réserve de l'article L. 224-2, de réduire son capital social du montant nécessaire pour que la valeur des 
capitaux propres soit au moins égale à la moitié de son montant. » ; 
 
b) Après le troisième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 
« Si, avant l'échéance mentionnée au deuxième alinéa du présent article, les capitaux propres n'ont pas 
été reconstitués à concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du capital social alors que le 
capital social de la société est supérieur à un seuil fixé par décret en Conseil d'Etat en fonction de la 
taille de son bilan, la société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième exercice suivant cette 
échéance, de réduire son capital social, sous réserve de l'article L. 224-2, pour le ramener à une valeur 
inférieure ou égale à ce seuil. 
« Lorsque, en application du quatrième alinéa du présent article, la société a réduit son capital social 
sans pour autant que ses fonds propres aient été reconstitués et procède par la suite à une 
augmentation de capital, elle se remet en conformité avec les dispositions du même quatrième alinéa 
avant la clôture du deuxième exercice suivant celui au cours duquel a eu lieu cette augmentation. » ; 
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c) A la deuxième phrase de l'avant-dernier alinéa, les mots : « du deuxième alinéa ci-dessus » sont 
remplacés par les mots : « dudit quatrième alinéa » ; 
 
3° Le 2° du I de l'article L. 950-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Les articles L. 223-42 et L. 225-248 sont applicables dans leur rédaction résultant de la loi n° 2023-
171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d'adaptation au droit de l'Union européenne dans les 
domaines de l'économie, de la santé, du travail, des transports et de l'agriculture ; ». 
 
(…) 

La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat. 

Fait à Paris le 9 mars 2023. 

Emmanuel Macron 
Par le Président de la République :  
 
La Première ministre,  
Elisabeth Borne  
 
Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
Bruno Le Maire 
 
Le ministre de l’intérieur et des outre-mer,  
Gérald Darmanin 
 
Le garde des sceaux, ministre de la justice,  
Eric Dupont-Moretti 
 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Olivier Dussopt 
 
Le ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire, 
Marc Fesneau 
 
Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 
Christophe Béchu 
 
Le ministre de la santé et de la prévention,  
François Braun 
 
Le ministre de la transformation et de la fonction publiques, 
Stanislas Guerini 
 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’intérieur et des outre-mer, chargé des outre-mer, 
Jean-François Carenco 
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